


 
SIGMA VENTURES INC. 

 
ÉTAT DES RÉSULTATS 

POUR LA PÉRIODE DE 3 MOIS SE TERMINANT LE 30 JUIN, 2005 
(SANS VÉRIFICATION) 

 
       30 /06/2004 

       (révisé) 
 
 

REVENU   $    231       $ 872 
  
DÉPENSES 
 Frais boursiers et frais reliés 1,591   1,207 
 Frais bancaires 32 85 
 Frais administratifs  5,175 5,176 
PERTE POUR LA PÉRIODE (6,567) (5,596) 
 
DÉFICIT AU DÉBUT DE LA PÉRIODE (369,495) (180,944) 
 
DÉFICIT À LA FIN DE LA PÉRIODE (376,062) (186,540) 
 
PERTE PAR ACTION 
 Base (0.0022) (0.0018) 
  
 
 
Voir les notes afférentes aux états financiers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SIGMA VENTURES INC. 
 
 

ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE 
 

POUR LA PÉRIODE DE 3 MOIS SE TERMINANT LE 30 JUIN, 2005 
(SANS VÉRIFICATION) 

 
 

                                                                   30/06/2004 
      (révisé)  

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D’EXPLOITATION 
 Perte pour la période $   (6,567)  $(5,596) 
 Variation du fonds de roulement hors caisse     (78,766)  (85,333) 425 
 
 
AUGMENTATION (DIMINUTION) DES ESPÈCES POUR LA PÉRIODE  (85,333)    (5,171) 
 
SITUATION DES ESPÈCES AU DÉBUT DE LA PÉRIODE   274,663 321,283 
 
SITUATION DES ESPÈCES À LA FIN DE LA PÉRIODE  $189,330 $316,112 
 
 
 
 
 
Voir les notes afférentes aux états financiers  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SIGMA VENTURES INC. 
NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS 

POUR LA PÉRIODE DE TROIS MOIS SE TERMINANT LE 30 JUIN 2005 
(SANS VÉRIFICATION) 

 
 
1. SITUATION ET NATURE DES ACTIVITÉS 

Sigma Ventures Inc. (la « Société ») a été constituée en société en vertu de la loi 
intitulée Business Corporations Act (Alberta) le 5 septembre 2001.  La Société est 
considérée comme une société de capital de démarrage de la façon définie à la 
politique 2.4 de la Bourse de croissance TSX Inc. (la « Bourse de croissance 
TSX »).  La Société compte obtenir du financement par actions qu’elle entend 
utiliser pour repérer et évaluer des éléments d’actif ou des entreprises dont elle 
prévoit éventuellement faire l’acquisition ou dans lesquelles elle prévoit prendre des 
participations (“La Transaction Majeure”). 
 
 

2. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES 

(a) Espèces et quasi-espèces 
Tous les placements très liquides dont les dates d’échéance originelles 
sont de trois mois ou moins sont considérés comme des espèces et 
quasi-espèces.  La juste valeur des espèces et quasi-espèces 
correspond plus ou moins aux montants présentés dans les états 
financiers. 
 

(b) Utilisation d’estimations 
  La préparation d’états financiers selon les principes comptables 

généralement reconnus au Canada exige de la direction qu’elle fasse des 
estimations et pose des hypothèses qui influent sur les montants d’actif et 
de passif déclarés et sur la présentation des éléments de passif éventuels 
à la date des états financiers ainsi que sur les montants des produits et 
des charges qui sont présentés pour l’exercice.  Les résultats réels 
pourraient être différents de ces estimations. 

 
c) Charges financières reportées :  

Les charges financières reportées concernent les coûts engagés à l’égard de 
l’identification d’une compagnie telle que décrit dans la note 1 et les coûts 
pour maintenir le statut de Sigma Ventures Inc. comme une société de 
capital de démarrage. Les charges financières reportées seront portés aux 
opérations lorsque la Transaction Majeure sera complétée.  

 
 
 
 
 
 



3. CAPITAL-ACTIONS  

 Autorisé - un nombre illimité d’actions sans valeur au pair 
Actions ordinaires avec droit de vote et à dividende non cumulatif dont le taux 
doit être fixé par les administrateurs. 
Actions privilévigiés pouvant être émises en série.  Les administrateurs sont 
autorisés à fixer le nombre d’actions de chaque série et à établir la 
désignation, les droits, les privilèges, les restrictions et les conditions se 
rattachant aux actions de chaque série. 

 Émis et entièrement libéré 
  3,112,855 actions ordinaries (2004: 3,112,855) $517,571 
 Charges se rapportant à l’émission d’actions 
  (2003 : $43,557) $43,557  
   $474,014 
 
 
4. INSTRUMENTS FINANCIERS 

À l’origine, les instruments financiers sont inscrits à leur valeur historique.  Si des 
événements postérieurs indiquent qu’une baisse de la juste valeur d’un élément 
d’actif financier n’est pas seulement temporaire, l’élément d’actif financier sera 
dévalué à sa juste valeur. 


